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1992‑2012: voilà vingt ans que le Traité de Ma‑
astricht introduisait dans le traité instituant la 
Communauté européenne (TCE) un article 209 A 
consacré à la protection des intérêts financiers de la 
Communauté européenne[1]. Devenu, l’article 280 
TCE avec le traité d’Amsterdam, il s’agit aujourd’hui 
de l’article 325 du traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne (ci‑après «TFUE»), issu du 
traité de Lisbonne du 13 décembre 2007. L’article 
325 TFUE constitue l’unique disposition du nouveau chapitre 6, 
intitulé «La Lutte contre la fraude», lequel s’insère dans le nouveau 
titre II portant dispositions financières dans la sixième partie 
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[1]	  Sur la genèse de cette disposition 
et le contexte dans lequel elle a vu le 
jour: H. Labayle, «La protection des 
intérêts financiers de la Communauté», 
Europe 1995/3, pp. 1 s. et sur l’ensem‑
ble de la question au lendemain du 
Traité de Maastricht: O. Pirotte (dir.), 
La protection juridique des intérêts financiers 
de la Communauté européenne, Paris, La 
Documentation française, travaux de la 
CEDECE, 1997.
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[2]	 En ce sens, voir le considérant (1) 
de la proposition de directive relative 
à la lutte contre la fraude portant 
atteinte aux intérêts financiers de 
l’Union au moyen du droit pénal: 
COM(2012)363 du 11 juillet 2012 
(cf. infra).

[3]	 V. Rapport de la Commission 
au Parlement européen et au Conseil, 
Protection des intérêts financiers de 
l’Union européenne – Lutte contre 
la fraude – Rapport annuel 2011, 
COM(2012) 408 final du 19 juillet 
2012. Voir aussi les quatre documents 
de travail de la Commission accom‑
pagnant ce rapport: SWD(2012) 227 
final à SWD(2012)230 final.

[4]	 V. Rapport annuel 2010: 
COM(2011) 595 final du 29 sep‑
tembre 2011, qui recensait près de 
600 millions d’euros de cas de fraude 
présumée. Ajoutons que le rapport 
annuel 2007 faisait état pour sa part 
de plus de 1,4 milliards d’euros de 
fraude pour plus de 5300 cas d’ir‑
régularités communiqués: v. COM 
(2008) 475 final du 22 juillet 2008.

du TFUE. L’article introductif  de ces dispositions 
financières, l’article 310 TFUE, énonce en son si‑
xième et dernier paragraphe que «l’Union et les Etats 
membres, conformément à l’article 325, combattent la fraude et 
toute autre activité illégale portant atteinte aux intérêts finan‑
ciers de l’Union».

Dans une acception large et récemment propo‑
sée par la Commission, est concernée par cet objec‑
tif  non seulement la gestion des crédits budgétaires 
de l’Union, mais aussi «l’ensemble des mesures affectant 
ou mettant en péril les actifs de l’UE, ainsi que ceux des Etats 
membres lorsqu’ils sont destinés à soutenir ou stabiliser leur 
économie ou leurs finances publiques dans un contexte pertinent 
pour les politiques de l’Union»[2]. 

Le préjudice porté aux intérêts financiers de 
l’Union correspond à une réalité de jour en jour 
plus tangible. Dans son rapport annuel 2011 sur la 
lutte contre la fraude[3], la Commission européenne 
fait état de 1230 irrégularités considérées comme 
frauduleuses pour un montant estimé à 404 millions 
d’euros. Si de tels chiffres font apparaître une dimi‑

nution significative des fraudes par rapport aux années précédentes 
(environ ‑ 37% par rapport à 2010)[4], cette baisse ne doit pas pour 
autant masquer l’ampleur du phénomène et ce d’autant plus que 
s’agissant par définition de cas de fraude dissimulés, ils ne corres‑
pondent qu’à la partie immergée de l’iceberg, seules les irrégularités 
communiquées par les Etats membres étant comptabilisées.

C’est donc pour prévenir ces irrégularités et lutter contre que 
l’Union et les Etats membres doivent prendre des mesures «dissua‑
sives» et offrir «une protection effective» aussi bien dans les Etats mem‑
bres qu’au sein des institutions, organes et organismes de l’Union 
(v. article 325, paragraphe 1er, TFUE).


